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_. ARRETEN" 57-0140 
en data du 44. 4337. 

  

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Cominüna de HURES-LA-PARADE 

SARL René GERMAIN 

LE PREFET DE LA LOZERE 
Chevalier de Ordre National du Mérite 

la Loi n° 76.668 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour là protection de Fenvironnement ; 

le Code Minier : 

la loi n° 92-8 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

8 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la Loi 
lo décret n° 77.1 

llet 1976 relative aux installalions classées pour la protection de 
n° 76-668 du 19 
l'environnement : 

  

le décret dti 20 mai 1963, modifié, déterminant la nomenclature des instaflations classées : 

minisiériel du 22 septembre 1994 relalif aux exploitalions de carrières el aux installations de premier traitement des matériaux de carrière : 

fe dormande en date du 26 octobre 1808 présentée par la SARL René GERMAIN : 
farrété préfectoral 88-0760 du 21 juin 1988 autorisant la SARL Piorres du Pays d'Oc à oxpleiter une carrière au lieu-dit "La Croux', commune de HURES-LA-PARADE : 
le dossier de l'enquéto publique à laquelle ctte demande à été soumise du 15 janvier 1996 au 16 février 1996 inclus : 

le rappoit et les conclusions du Cemmissaire-Enquéteur ; 
les avis exprimés au cours de l'instruction réglementairo ; 
l'avis de Finspecteur des Installations Classées en date du 23 avri 1906 : | 

cle  
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VU l'avis de le commission départementale des sites, perspectives et paysages du 15 mai 1996 ; 

VU lvis de la commission départementale des carrières dans sa séance du 5 juin 1996 ; 
VU l'arrêté préfectoral n° 86-1726 en date du 8 novembre 1998 de prorogation de délai ; 
VU le procès-verbal de récolement de la carrière de Nivoliers (commune de: Hures-la- Parada}, établi par M. le Chef de ta subdivision de la Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement ; 

VU les pièces du dossier ; 

CONSIDERANT que les dangers au inconvénients pour les intérêts visés à l'article 1er da la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 peuvent être prévenus par le respect des dispositins du présent arrêté ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Générai de la Préfecture, 

ARRETE : 

  

le 1er - AUTORISATION 
  

La SARL René GERMAIN, Mont du Moulin, Lanuéjols, 30750 TREVES, est autorisée à exploiter une carière de matériaux calcaire sur le territoire de la commune de HURES-LA-PARADE, au lieu-dit "La Croux®. 

Les activités sont visées par les rubriques ci-deséous : 

  

  
ACTIVITES NUMERO CAPACITÉ REGIME |REDEVANCE 

NOMENCLATURE 
  

ubrique/coef. 
  Exploitation de cardière 25107 | 25000 1anme | À LT - 

[16 000 T/ar moyenne 

Installation de traitement des] 2515 2° Puissance 5 = matériaux < 200 KW 
                

  formés plon à échelle du 1/4 000 annexé au présent arrêté, 
d'autorisation d'exploiter la carrière porte sur les parcelies n° 296, 297 de la section F et 79 de la section K du plan cadastrat. 

   

L'installation de’ traitement des matériaux se situera sur les parcelles c-deësus. 
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ARTICLE 2 - CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION - 

+ Caractéristiques de Ia carrière 

  

L'autorisation a une duréo de 30 ans qui inclut la remise en état du site, 
La production annuelle autorisée est de 16 000 tonnes, elle Pourra exceptionnellement être portée à 25 000 Tan, 

La quantité totale à extraire est dà 720 000 lonnes. 
Le site de la caurière porte sur une superficie de 5 ha 20 a. 
L'épaisseur maximum d'extraction est limitée à 10 m. 

Pextracllon ot là remise en état du silo seront réalisées avec uniquement des engins mécaniques conformément aux plans et données techniques présentés dans le dossier de la demando et complétée pour tenir compte des dispositions du présent arrêté. 
L'exiraction de matériaux commercialisables no doit plus être réaïsée après le 23 oclobre 2025. 

La remis en étal ect achevée le 28 aviil 2026. 

Chaque phaso d'exploitation est caractérisée par une surface d'explollation do 1 ha 80 a ot une quantité de matériaux à extraire de 180 G0D tonnes. 

L'explokaïlon de la phase n+i ne peut êlro entamée que lorsque Ia rerniso En état de la phase précédente si terminée, 

L'exploitant notitie chaque phase de romise en état au Préfet, 

ABTICLE 3 - GARANTIES FINANCIERES 

3.1. Montant de la garantie 

La duré de fautorisation est divisée en 4 périodes. À chaque période correspond un montant de garantie financière perrelant la remise en état meximale au sein de celle période. Le schéma d'exploitalion et de remise en étal en annexe présente les sutfaces à expioter et les Imodallés de remise en état pendant ces périodes, 

  

Le montant des garanties financières pormeltant d'assurer la remise en état maximale, applicable à compler du 12 juin 1889, sera faite par arrêté préfectoral complémentaire. 
ARTICLE 4 - EXPLOITATION 

4.1.1. La carière doit être exploitée el remise en élet do manière à limjer l'impact sur l'environnement, notamment par la mise en oeuvre de techniques propres, 
4:12. L'exploftant doi prendre loutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'explellation pour liniler les risques de pollufion accidentelle de l'air, des eaux où des sols, de nufsances par le bruit et les vibrations, l'impact visuel, , 

Un    
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42. Aménagements Préliminaires + Déclaration de mise en exploilalion 

42.1. Aménagements préliminaires 

  

  

L'exploitant est tenu avant le début de l'exploitation : 

4} de mettre en place sur chacune des voies d'accès au chantier des panneaux indiquant en caractères apparents son identité, la référance de l'autorisation, l'objet des travaux et l'adresse do la mairie ou le plan de remise en étal du aie peul être consulté : 

b) d'établir un plan de bomages détmifent le périmètre de lautorisalion el un plan de nivellement ralfaché au NGF, Les bomes sur le lerrain soront doublées de poteaux mélaliques de deux-mètres de Hauteur peints en rouge et blanc et maintenus en place jusqu'à l'achèvement des 
travaux d'exploitation et de remise en état du sie ; 

<) de créer un réseau de dérivation snpéchant les eaux de ruissellement d'allaindre la zone 
en exploitation ; 

d) d'aménager l'accès à la voirie publique avec Facconf du service gestionnaire : 

  

ir ol de réaliser les mesures prises pour assurer la sécurité des liers et éviler les e) de d 
nuisances, 

4.2.2. Déclaration de mise en exploitation 

L'exploitant, en application de l'aricle 23.1 du décret 77.1133 du 21 septembre adressera au Préfel une déclaration de début d'exploitation, en lrois exemplaires, dès la mise en place des 
prescriptions prévues à l'article 4.211. 

Le Préfet fera publier aux frais du pétiionnaire dans les quinze jours qui suivent a récoplion de la déclaration dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département un avis 
annonçant les dépôts de cette déclaration. 

4.3. Conduite de l'exploïtalion 

Toutes dispositions soront prises pour limiter dans la mesure du possible l'impact visuel de Fexploilation. 

43.1. Technique de décapage : le décapage des terrains est limité au besoin des travaux d'exploitation. 

Le décapage est réalisé de manière sélective, de façon à ne pas mêler les terres végétales constiltiant l'horizon humifère aux stériles. L'horizon humilère et les stéries sont stockés séparément 
et réulfisée pour la remise en étai des lieux, Leur slockage s'effectuera sur la périphério de Foxploitation pour aéuuer l'impact visuel, 

4.3.2. Conformément à la Loi du 27 septombre 1941 vaïdée, ls Diecteur Régional des Affaires Guilurelles devra être prévenu immédiatement de toute découverte foguile. 

4.3.8. Remblayage de carrière : lo remblayage éventuel ne doit pas nuïre à [a qualllé et au bon écoulement des eaux. Lorsqu'i est réalisé avec appont de maléraux extérieurs (déblais de lerressement, matériaux de démoltion …), ceuxci doivent être préalablement tés de manière à garantir f'utlisation des seuls matériaux nettes. , 
  

ch 

  

  

 



  

Les appors extérieurs doivent être accompagnés d'un bordercau de suivi qui indique lou provenance, leur destination, leurs quantités, leurs caractéristiques et les moyens de transport utifsés et qui atteste la conformité des matériaux à leur destination. 

  

ir un registre sur lequel sont répertoriés Ia erayanance, les quantiés, les caractéristiques des malériaux et les moyens do transport 1° qu'un plan Lopographique permettant do localiser les zones de remblais coirespordants aux données furent sur le registre, 

  

   

  

jeux extériours admis sur le ce 
s. 

Les'midoliés de tri st ie: sonditions d'utileation dos mat feront l'obiit d'une désia:::r à Finspecleur des installations classé, 

  

         

4.3.4. Remise on état : fexploant doi remet en état le site acté par son activité compte lent des caractérsliques essentiolles du milieu environnant. La reriso en état du cite do être achevéo au plus tard à l'échéance de fautorisalion, seuf ans le cas de renouvellement de l'autorisation d'exploiter. 

Au fiet à mesure de l'exploitation 

Les zones abandonnées de là carrière où celles non nécessaires À la poursuite de l'exploitation, devront être remises 5 état sans elicnde, en effectuant Les lraÿaux suivant 

   

    
- rectification do fronts à 80° maximum, 
- rivelage et reconsiilton des sols par remise en place sélective des terres provenant de [a découverte, suivi d'une végétalisation, 
à cartière el sas abords sexonl constamment tenus en bon état d'ardre ot de propreté. 

En fin d'exploitation 

Les feux seront rendus autant que faire se pou, à leur étal naturel, en particulier, aucun dépôt, matériel ou construction à l'abandon ne devra y subsister. 
Elminalion des produils polluants en fin d'exploitation : on fin d'exploitation, lous les produits pollens ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou éliminés vers des installations domens autorisées. 

Toutes les aires dé tavall seront nivelées, recouverte d'une manière sélective avec les produits de la découverte et végétafisées. 

ne devra subsister aucun cardon résiduel. 

44. Sécurité du publi 
  

4.4.1. Durant les heures d'acthilé, faccès à la canière doit êtro contrôlé. En dehors des heures ouvrées, cet accès doit être interdit, 

L'accès de loute zone dangereuse des travaux d'exploitation à cisi ouvert doit être interet par ne clôture efflonce ou tout aukre disposiil équivalent, Le dangar doi être signaié par des pancarles Placées, d'une par, sur le ou les chemins d'accès aux abords des travaux, d'autre pañ, à proximité des zones clôturées, ° 

    

  
 



  

4.4.2. Les boïds des excavations des carrières à ciel ouvert doivent être lenus à distance horizontale d'au moins 10 mètres des limites du périmètre sur lequel ports l'autorisation ainsi que do 
l'emprise des élémonts de la surface dent l'intégrité condiionne le respect de la séeurité et la salubrité 
publiques. 

De plus, l'emlollation du gisement à son niveau le plus bas doit être arrêtée à compter dur bord supérieur de la foule à une distance horizontale telle que la stabilité des lorrains voisins ne soit 
pas compromise. Colto distance prend en comple Ia hauteur lotalo des excavalions, la nature et 
l'épaisseur des différentes couches présentes sur toule cétie hanlour, 

Le Prétet peut, eur proposition de l'inspection dos installations classées et après avoir éventuellemsnl censuté les autres administrations inéressées, atlénuer ou renforcer les obligations résultant des articies 4.4.1, el 44.2. ci-dessus. 

  

45 Plan 

Un plan d'échelle adapté à la superficie de la carrière, à ciel ouvert doit être établi 
arinuellement et transmis à l'inspecteur des installations classées avant ls ter avril, 

  

Sur co plan sont ropoñtés : 

- les limites du périmètre sur lequef porte le droit d'exploiter aineï que de ses abords, dans un 
rayon de 60 mètres, 

- les bords de la fouille, 

- les courbes de niveau ou cotes d'altitude des points significatifs, 

-{es zones remises en état, 

- la position des ouvrages visés à l'aticle 4.4.2. cidessus et, 
protection instilué en verlu de réglementations spéciales, 

  

‘4 y a lieu, leur périmètre de 

- les zones à éxploiter pour l'année suivante. 

. Prévention des polhtions 

4.6.1. Dispositions générales : l'exploïlant doil prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour imiter les risques de pollution des eaux, de l'a ou des sols et de nuisance par le bruit et les vibrations et l'impact visuel, 

48.   
  

  

L'ensemble du site ot ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant doivent être maintenus en bon étai de propreté, les bâlimenls et installations doivent être ehtretenus en parmanenco. 
Les voles do circulation inlemes et aires-de slationnement des véhicules doivent être aménagées et entrelénues, 

Les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas être à l'origine d'envols ds pouseières ni entraïher le dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation publiques. 
Les poinis d'émission de poussières de installation de traïlement des matériaux seront 

capotés en cas de besoin. 
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ons concernant la poliution des eaux :     . Disposii 

46.21, Prévention des pollutions accidentelles 

1- L'entretien des engins doit être réalisés en dehors du chantier. 

H- Tout slockäge d'un liquide susceptible de créer une polliion des eaux ou des sois es interdit, 

1 : Une procédure d'intervention devra êtro établie pour remédier à une fuite accidentelle d'hydrocarbures sur un engi 

  

IV - Les produïls récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés et doivent être soft réutiisés, soit éfiminés comme les déchets. 

4.6.22, Rejets d'eau dans le mileu natures 

Aucun rejet d'eau dans Le mieu naturel n'est autorisé. 

488, 
  
Bruits et vibrations : 

46.31 Valeurs limites de bruits 

Les installations devront être implantées, construites, équipées et exploitées de façon que leur foncllonnement no puisso être à lorgine de bruïs aériens ou da vibrations mécaniques susceptibles de compromeüre la santé ou {a sécurité du voisinage ou de constluer 1e gèno pour sa tranquilité, 
Lorsque le niveau de bruit ambiant, incluant les bruits des installations set supérieur à 85 SB(), les bruits émis par les installations ne doivent pas être à forigine, en tous points de l'intérieur des locaux riverains habités ou occupés par des liers, que les fenêtres soient ouvertes ou ferméas &, Je cas échéant, en lous points des paries exdérieures (cours, jardins, terrasses, … } de ces mêmes locaux, d'une émergence supérieure à : 

  

: 5 dBA pour la péridde atlant de 6 h 30 à 21 h 80 sauf dimanches el jours fériés, = 4 4BA pour la période allant de 21 h 30 à 6 h 80 ainsi que les dimanches el jours férlés. 
L'émergence esl définie comme étant la diférence entre les niveaux de bruïs constatés lorsque l'installation est en fonctionnement et lorsqu'elle est à Farrët. Elle est mecurée conorrement à 12 méthodologie définie dans là deuxième patio de finstruction technique annexée à larrelé du 20 200% 1985 refatf aux bras adriens émis dans fervironnement par (es installations classées (10 du 10 novembre 1985). 

  

Pe plus. le niveau de brut en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 0 dB{A) pour l période de jour et 40 dB{Aÿ pour la periode de na 
Les diféronts niveaux do bruïls sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent poñdéré Laed. L'évaluation de ce niveau sa fera sur uno durée représentative du fonctionnement le Plus bruyant des installations. . 

     



4.6.32. Véhicules - Engins de chantier 

Les émissions sonores des véhicules, matériols et engins de chantier qui peuvent être utilisés 
à l'intérieur des installations doivent respecter la réglementation en vigueur. 

En particulier, les engins de chantier doivent êùre conformes à un type homologué au titre de 
la législation relative à la luito contre le bruël (Loi 92-1444 du 81 décembre 1992 el ses lextes 
d'application} 

  

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, averisseurs, haut 
parleurs, etc..}, génant pour le voisinage, est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel at réservé 
la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

4.6.33. Vibrations 

Les prescriptions de la Circulaire du 23 juilet 1986 {JO du 22 octobre 1986) relalive aux 
vibrations mécaniques émises dans l'environnement par des installations classées sont applicables. 

46.34, Contrôles 

L'inspecteur des installations classées poura demander notament pour le bruit que des 
contrôles de la siuatfon acouslique soient éffedlués par un organisme ou une personne qualifiée dont 

fe choix sera sournis à son approbation. 

Les frais seront supportés par l'explofant. 

ARTICLE 5 - DECLARATION FIN D'EXPLOITATION 

L'exploitant adresse au moins 6 mois avant la daie d'expiration de l'autorisation une 
notification de fin d'exploitation conformément à l'anicle 34,1 du décret 77.113. 

ARTICLE 6 - ACCIDENTS ET INCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible de porter afleinte aux intérêts visés à l'article ter de la 
Loi du 18 juillet 1976 sera déclaré sans délai à Finspectour des installations classées et fera l'objet 
d'un compte-rendu écrit transmis à celui 

  

1 fera l'objet d'un raport circonstancié qui devra permettre de dégagor dans la mesuré du 
possible les causes et les canséquences de l'incident et indiquera les dispositions prises pour éviter 
son renouvellement, 

11 fera Fobjet d'un rappoñ circonstanciel qui devra pennetlre de dégager dans Ia mesure dur 
possible les causes ot les conséquences de l'incidenl et indiquera les disposiions prises pour éviter 
Son rériouveiement, 

  

  
 



  

ARTICLE 7 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ZX Contrôle 

Lexpioïlent dovra se soumettre aux visites de l'établissement qui seront effoctuées par l'inspection des installations classées. 

LG responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu'en toutes ciconslances el en particulor lorsque lélabissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'Administration ou les services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement ot utiles à leur intervention. 

12. Déclarations périodiques. taxes et redevances 

ZL21. Taxe unique 

En application cle l'anicle 47-1 de la Loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 l'établissement est souris suversement de la 1axe unique pergue lors de toute autorisation (décret n° 73.361 du 28 mars 1973) 
L:3.Code du travail 

L'exploilant devra s8 conformer aux prescriptions édictées par le Code du Travai et texes subséquents relatifs à Fhygiène ol à la sécurité des travalleurs. 
Z.4 Droits des tiers et Permis de construire 

L'autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers et n'a d'effet que dans la limite des droits de propriété du bénéliciaire et des contrats de forlage don! il est tiulaire. Elle ne vaut pas permis de construire ou d'occupation dut domaine publie, 

Modification - Transfert. Changement d'exploitant 

Par application de lartole 20 du décret n° 77.113, toute modification apportée par le dernardeur à l'installation, à son mode d'ullisation où à son voisinage, el de nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doi être portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet, avec ous les éléments d'appréciation, 

   

  

En cas de changement d'exploitant, les déclarations ou demandes d'autorisation prévues aux articles 44 ot 23,2 du décret du 21 soptembre 1977 susvisé devront être présentées à la Préfecture. 
Z.6. Annulation - Déchéance 

La présente autorsalion cessers de prodtire efet au cas où l'installation cassée n'aura pas été mea en sonic dans un délai de ioïs ans aptès la olication du présent arêté ou n'aura pas été cxploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. ‘ 
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ZE. Affichage - Information des tiers 

+ Une copie du présant arrêté est déposée à la Mairie de HURES-LA-PARADE ct peut y être 
consultée ; 

- Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les prescriplions auxquelles l'installation est 
soumise, est affiché à {a Mairis de HURES-LA-PARADE pendant uno durée minimale d'un mois, 
procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé par les soins de M. ic Maire. 

Le même extrait esl affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du 

  

- Un avis est inséré par les soins du Préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
Hocaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

LB, Délai et voie de recours 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée 
à le juridiction administrative conformément aux dispositions de l'article 14 de la Loi n° 76.669 du 19 
juillet 1975 modifiée, 

29. Ampliation 

Ampliation du présent arrêté, noifié par la voic administralive au pétfionnaire, est adressés : 

- à Monsieur le Maire de HURES-LA-PARADE spécialement chargé d'assurer l'affichage 
prescrit à l'article 7, et de faire parvenir à la Préfecture le procès-verbal de l'accomplissement de cette 
formalité, 

- à Monsieur le Directeur Régional de Findustrie, de la Recherche et de l'Environnement de la 
Région Languedoc-Roussilon, Inspecteur des installations classées (3 exemplaires), 

au Directeur Départemental de l'Agriculture el de la Fôret, 

- au Directeur Départemental de l'Equipement, 

- au Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

- au Chef de Service Départemental de l'Architecture, 

- eu Directeur Régional des Affaires Culturelles, 

chargés, chacun en ve qui le concerne, d'en assurer l'application. 

Pour le Prérel et par détegation 
Le Secrétaire Généra 

      
NET Skos Laurent PREVOST 

  

  
 


